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NOTE DE PRESENTATION  

PROJET Avenant n°2 à la délibération n°2019/28-CRUMW23 portant sur 

l'organisation de la pêche des crustacés en Manche Ouest (VIIe) 

 
 

En application de l’article 7 de la Charte de l’environnement et de l’article L 123-19-1 du code de 
l’environnement, les projets émanant du CRPMEM de Normandie doivent être soumis à la 
consultation du public pendant 21 jours. 
 
Contexte et objectifs :  
 
Suite à l’évolution des zones de pêche induite 
par le BREXIT en Manche Ouest et de fait la 
caducité des arrêtés ministériels relatifs aux 
mesures de pêche dans la Baie de Granville, 
les professionnels souhaitent maintenir la 
fermeture de la pêche de l’araignée de mer 
dans une partie des eaux normande en 
Manche Ouest.  
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Le projet est consultable : 

• Par voie électronique à l’adresse suivant : contact@comite-peches-normandie.fr   

• Sur place en version imprimée par demande auprès des services du CRPMEM de 
Normandie. 

• Sur le site de la DIRM : https://www.dirm.memn.developpement-
durable.gouv.fr/consultations-du-public-crpmem-de-normandie-r545.html 

 
Les observations du public doivent être envoyées à l’adresse courriel suivante : 
contact@comite-peches-normandie.fr  
 
La consultation est ouverte à partir du 13 juin 2024. 
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